
 

Rendez-vous à la salle du Préau - place de la Mairie à VOULPAIX 

Accueil : à partir de 8 h 00 

Départ en groupe : 9 h 00 

Gratuit (non-ouvert aux non-licenciés)  

mais inscription obligatoire avant le 23 août 2025. 
Un café de bienvenue vous sera offert et nous prendrons le départ à 9 h pour un parcours de 
40 km avec un dénivelé positif de 345 m. 

Visite guidée de l’église fortifiée Saint-Martin de Burelles Classée 
monument historique dès 1932, Burelles présente – avec Plomion – 
les caractéristiques les plus complètes de l’église fortifiée. 

Sur le parcours, vous pourrez également admirer celles de Lugny, 
Prisces, Gronard et son lavoir. 
 
Cette randonnée sera suivie d’un repas servi au restaurant « Les 
Lavandières » à Fontaine-les-Vervins, moyennant une 
participation de 30 €.  
 
Au menu : Apéro (kir thiérachien ou bière à la pression ou jus de 
pomme thiérachien)  – Tarte au Maroilles – Gigolettes de dinde 
avec sa gaufre sauce Lavandière – Délice poire caramel.  
1 b vin Côte de Blaye pour 5 personnes et 1 b d’eau pour 5 
personnes.  
Café offert par les Lavandières. 
 
Retour ensuite sur Voulpaix. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

NOM Prénom N° Licence Sexe 
F/M 

Participe au repas 
OUI NON 

     
     
     
     
     

 

Adresse : ___________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________ 

Téléphone : _________________________   Email : ________________________________ 

Club : ______________________________________________________________________ 

 

Nombre de repas                     x 30 €   =                   
€ 
(place limitée aux 50 premiers inscrits) 
 
Ce bulletin d’inscription, accompagné d’un chèque du montant des repas 
réservés et libellé à l’ordre de l’UCVT LE TIOT VELO – VOULPAIX est à faire 
parvenir avant le 23 août 2025 à 

Françoise GRANGER 11 rue Marcel Serent 02140 VOULPAIX  

06.82.62.64.63         francoisegranger14@wanadoo.fr 
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